
Prévention 
risque
inondation 

Définition : 
Une  inondation  est  une 
submersion  plus  ou  moins 
rapide d’une zone.

Mesures prises dans la commune 
 Surveillance  renforcée  en  cas  de 
montée des eaux,
  Information Acquéreur Locataire 
 Réalisation  par  la  commune  du 
Document  Information  Communal  sur  les 
Risques Majeurs (DICRIM)

Avant  tout  projet  de  construction  ou 
d’acquisition, renseignez-vous à la mairie

Les mesures mises en œuvre
Ce que vous devez faire en cas d’inondation
 Installer des batardeaux dans les zones 
soumises aux inondations.

Les bons réflexes
 

3 – Respectez  les  consignes

1 - Mettez-vous 
à l’abri 

et si possible 
montez à l’étage

2 -Écoutez la radio 
(vérifier les fréquences)

France Bleu La Rochelle (101,5 MHZ)

Coupez
 l’électricité

et
le gaz

N’allez pas
chercher 

vos enfants à l’école

Ne téléphonez pas, 
libérez les

lignes pour les 
secours

Mémo-risque

Crue de référence
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